
DEMANDE

D’INDEMNISATION DES PERTES 
PROCÉDURE DES CALAMITES AGRICOLES
À déposer avant le 13 mai     2020

Cette procédure a pour but d’indemniser des pertes que vous auriez subies lors d’événements météorologiques contre lesquels vous
n’auriez pu protéger vos productions.

Cadre réservé à l’administration

Sinistre : Gel du 29 au 30 mars 2019                                               Date de réception  : |__|__|__|__|__|__|__|__|

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

COORDONNEES DU DEMANDEUR

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
2, Rue Jean Richepin
66 020 Perpignan
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N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|
attribué par l’INSEE lors d’une inscription au répertoire national des entreprises Concerne uniquement les agriculteurs

 Aucun numéro attribué                                                                  ou N° NUMAGRIT|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
(attribué par le ministère en charge de l’agriculture pour les

 Pas de n° SIRET ou PACAGE (joindre une pièce d’identification)                                          demandeurs n’ayant pas accès à un n° SIRET)

CIVILITE : (le cas échéant)  Madame  Mademoiselle  Monsieur

STATUT JURIDIQUE : ______________________________________________________________________________________________________________
Particulier, exploitation individuelle, GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA, SCI, association loi 1901, collectivité, groupement de communes, prestataires privés, autres…

NOM de naissance du demandeur ou RAISON SOCIALE pour les personnes morales : 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

NOM d’usage du demandeur ou APPELLATION COMMERCIALE pour les personnes morales : (le cas échéant)

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Prénom : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Adresse permanente du demandeur:    ______________________________________________________________________       

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : ______________________________________________________

 : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|                 Téléphone portable professionnel : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

N° de télécopie : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Mél : ___________________________________________________________

n° 13 681*02 MINISTÈRE DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

(articles L361-1à 21 et D361-1 à R361-37 du Code rural)



 CARACTERISTIQUES DE VOTRE EXPLOITATION
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ADRESSE DU SIÈGE D’EXPLOITATION (si différente de vos coordonnées)

Adresse  : __________________________________________________________________

                ____________________________________________________________

Code postal : |__|__|__|__|__|                                                               Commune : ______________________________________
 

COMMUNE PRINCIPALE DE LOCALISATION DE VOS PERTES (si différente de celle du siège d’exploitation)

Code postal : |__|__|__|__|__|                                                                Commune : __________________________________

POUR LES GAEC  

Nombre des associés : ______

SAU       

SAU totale : _____________________  Ha  (exemple : 12,04 ha)

Si une partie de votre SAU est située sur d’autre(s) département(s), veuillez l’indiquer dans le tableau ci-dessous :

Surface (ha) Autre département

ASSURANCES  

Vos contrats d’assurance souscrits et acquittés à la date du sinistre pour chaque risque assuré :

Risque assuré Compagnie N° de contrat

Incendie-tempête bâtiments agricoles

Grêle et tempête sur récolte

Mortalité du bétail

Assurance récolte (contrats à la culture)

Assurance récolte (contrats à l'exploitation)

Assurance des embarcations affectées à l'exploitation

         
RÉGIME FISCAL  

                     Si vous avez opté pour le régime réel, veuillez cocher la case                       



 VOS PRODUCTIONS VEGETALES
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ATTENTION

Vous devez déclarer toutes les surfaces de votre exploitation qui étaient en production pour la période du 
1er Janvier 2019 au 31 Décembre 2019 et non pas seulement celles en place au moment du sinistre
(ceci afin de reconstituer le chiffre d'affaire annuel de votre exploitation comme le prévoit la réglementation dispositif calamités agricoles)

Pour les cultures courtes, tenir compte du nombre de rotations effectuées sur l'année : 2019
Exemple : si vous cultivez 0.50ha de laitues sous abri et que vous effectuez 3 rotations consécutives, indiquez dans
le tableau 1ha50a en précisant le nombre de rotations dans la parenthèse

Codes Cultures ha a ca Codes Cultures ha a ca

FV04- Vergers et raisins de table-
cultures pérennes

FV06-Cultures maraîchères et légumières
(sous-abris)

91010 Abricots   (âge > 3 ans) 92242 Concombre sous abri chaud 
(nombre de rotations : ___)

91771 Cerise Bigarreau (plein vent)  (âge > 4 ans) 93082 Salade laitues (nombre de rotations : ____ )

91778 Cerise piéton ( bouche )  (âge > 4 ans) 95425 Tomate abri chaud

93060 Kiwi (actinidia)  (âge > 4 ans) 95426 Tomate abri froid

92680 Figues                                  (âge > 4 ans) Carotte abri froid (nombre de rotations : ____ )

99096 Grenade                                (âge > 4 ans) 94339 Persil abri froid (nombre de rotations : ____ )

94430 Poire                                     (âge > 4 ans)

94040 Pêche  (âge > 3 ans) Autres

93720 Nectarine  (âge > 3 ans)

94550 Pommes   (âge > 4 ans)

91110 Amandier   (âge > 5 ans) FV06-Cultures maraîchères et légumières
(plein champ)

93862 Olivier table  irrigué   (âge > 5 ans) 91870 Salade chicorée (nombre de rotations : ____ )

93863 Olivier table non irrigué   (âge > 5 ans) 93081 Salade laitue (nombre de rotations : ____ )

93865 Olivier huile  irrigué   (âge > 5 ans) 91600 Céleri

93866 Olivier huile non irrigué   (âge > 5 ans) 94337 Persil (nombre de coupes : ____ )

94047 Pêche industrie  pavie    (âge > 3 ans) 94624 Pomme de terre

94438 Pêche industrie  williams   (âge > 3 ans) 91232 Artichaut violet

92736 Fraise 91230 Artichaut autre

FV05 :VIGNES DE CUVE 92660 Fève

AOC -Vins tranquilles 91630 Carotte

97253 Côtes du Roussillon 92600 Épinard (nombre de rotations : ____ )

97254 Côtes du Roussillon Village 92010 Chou

97219 Collioure (bouteille) Autres

AOC VDN

97132  Banyuls

97350 Muscat Autres cultures

97320 Maury 92620 Eucalyptus

97400 Rivesaltes 92401 Mimosa   (âge > 4 ans)

Vins de Pays

96018 Rouge + rosé (Côtes catalanes) Autres (plantes aromatiques etc…)  à préciser

96021 Rouge + rosé (oc)

96017 Blanc (Côtes catalanes)

96019 Blanc (oc)

Vins de table

96069 Blanc

96075 Rouge + rosé



VOS PRODUCTIONS ANIMALES

Vous devez déclarer toutes les catégories d’animaux présents sur de votre exploitation
1e
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ELEVAGES  AVEC  DECLARATION  EN  EFFECTIFS

Vous devez déclarer les effectifs figurant sur votre registre d'élevage au 15 mai 2019 (1) ou les effectifs

vendus pendant l'année 2019 (2).

Codes Catégories d’animaux
Effectifs

permanents
(1)

Effectifs
vendus

(2)
Codes Catégories d’animaux

Effectifs
permanents

(1)

Effectifs
vendus (2)

FA01 : BOVINS FA02 : OVINS-CAPRINS

93402 Vaches laitières 91400 Brebis laitières

93500 Vaches nourrices 91500 Brebis viande

92200 Génisses souche plus de 2 ans 92702 Agnelles

92202 Génisses souche 1 à  2 ans 92700 Béliers

92204 Génisses souche moins d'1 an 91902 Chèvres lait transformé

92300 Génisses engraissement plus de 2
ans 91906 Chèvres viande

92304 Génisses engraissement 1 à 2 ans 91704 Chevrettes souches

92308 Génisses engraissement moins de
1 an 91700 Boucs

91306 Taureaux

91202 Bovins mâles de 1 à 2 ans race à
viande FA04 : ÉQUINS

91307 Broutards ou repousse de 3 mois
à 1 an 91800 Jument race lourde

91802 Jument poulinière race légère

AUTRES ANIMAUX 91810 Chevaux de selle

92101 Anes, mulets

91813 Poulains

(1) présents à la date du sinistre
(2) vendus l'année précédente, excepté les animaux de réforme

VOS PRODUCTIONS VEGETALES (suite)    -    SUPERFICIES DÉCLARÉES A LA PAC 2019
Ne pas indiquer les surfaces d'estives collectives

Codes Cultures ha a ca Codes Cultures ha a ca

FV01-CERALES FV02 MAIS

91370 Avoine 93361 Maïs fourrager

91551 Blé dur d’hiver 93325 Maïs grain sec

91572 Blé tendre d’hiver FV03 Cultures fourragères

93905 Orge d’hiver 93280 Luzerne

95160 Seigle sec 93960 Estives et parcours

95343 Sorgho sec 94684 Prairies irriguées (artificielles)

95480 Triticale 94700 Prairies non irriguées (naturelles)

95341 Sorgho fourrager



VOS PRODUCTIONS ANIMALES (suite)

PERTES DE RÉCOLTE  

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES A JOINDRE À VOTRE DEMANDE  PAPIER

Pièces Demandeur concerné Pièce
jointe

Pièce déjà
fournie à la

DDTM
Sans objet

Exemplaire original de cette demande d’aide
complété et signé

tous


Annexe1 : Fruits ayant subi des dommages pour
l'année 2019 avec validation de l’OP le cas échéant

tous



Relevé d’identité bancaire
tous



Relevé parcellaire MSA 2019
tous



Inventaire vergers 2019
tous



Attestation(s)  d’assurance
tous
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Veuillez remplir l'annexe concernant les déclarations de récolte  des cultures ayant subi des dommages:
          
 Annexe ARBORICULTURE : déclaration de récolte des cultures  ayant subi des dommages

ELEVAGES  A  DECLARATION  PARTICULIERE

Eléments (m², kg, …) de vos élevages avec une saisie particulière effectuée par catégories d’animaux (exemple : pisciculture) ou production 
(exemple : miel)

Codes Catégories d’animaux ou production Eléments déclarés permanents 
(présents à la date du sinistre) Unité

94268 Pisciculture (m² de bassin)

91214 Apiculture ( ruches transhumantes )

Autres



ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR   (((VEILLEZ À   


(cocher les cases nécessaires)

J’autorise (nous autorisons) :

    la DDTM à consulter tout organisme (EC, OP, coopératives, acheteurs privés, douanes…) susceptible de fournir les éléments
         nécessaires à l’instruction et au contrôle de mon dossier,

    la DDTM à demander toute information relative à mes contrats d’assurance et aux éventuelles indemnisations perçues à leur
          titre aux caisses d’assurance mentionnées

    l’utilisation de ces informations pour l’accès éventuel aux aides complémentaires mises en place par les collectivités territoriales,

   la DDTM à fournir les données de la présente demande à mon établissement de crédit, si je sollicite des mesures d’aide complémentaires
       ( Veillez à  cocher toutes les cases prévues à cet effet)

 Je suis informé·e (nous sommes informés)qu’en cas d’irrégularité ou de non-respect de mes (nos) engagements, le remboursement des
sommes perçues sera exigé, majoré d’intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières, sans exclure d’autres poursuites et sanctions
prévues dans les textes en vigueur.

Fait à ______________ le ______________

Signature(s) du demandeur :
(du gérant en cas de formes sociétaires et de tous les associés pour les GAEC)

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à instruire votre dossier de demande d’aide
publique. Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de
rectification et de suppression des informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir
communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à la DDTM. 
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 Je demande (nous demandons) à bénéficier d’une indemnisation au titre de la procédure calamités agricoles

J’atteste (nous attestons) sur l’honneur :
 
  L’exactitude des renseignements portés sur le présent formulaire et les pièces jointes,

  Je m’engage (nous nous engageons), sous réserve de l’attribution de l’aide :

    A détenir, conserver, fournir tout document ou justificatif demandé par l’autorité compétente, pendant 3 années,

    A informer la DDTM, de toute modification de ma situation, de la raison sociale de ma structure, des engagements,

   A me soumettre et à faciliter l’ensemble des contrôles administratifs et des contrôles sur place

En cas de perte de fonds (dégâts relatifs aux sols, ouvrages et cultures pérennes), à employer sur l'exploitation la totalité de l'indemnisation
perçue au titre des calamités agricoles.

      ( Veillez à cocher toutes les cases prévues à cet effet )



Annexe 1

Gel du 29 au 30 mars 2019                                                                                     Déclaration de récolte des cultures ayant subi des dommages 
(1)

ARBORICULTURE

Raison sociale ……………………………………                                        Nom ………………………………………Prénom…………………

Nature de la production sinistrée Communes
Surface sinistrée

(1)Volume total produit
Vente par OP (2)

Vente hors OP (3)

Ha a
Quantités
produites

Quantités
commercialisées

Quantités produites

Abricotiers 

Abricotiers bio 

Grenade

Grenade bio

Pêches

Pêches bio

Nectarines

Nectarines bio

(1) Indiquer uniquement les surfaces touchées par le sinistre gel du 29 au 30 mars 2019.
    Rappel : l’ensemble des surfaces cultivées pendant la campagne 2018-2019 sont à déclarer dans l’imprimé général.
(2) Fournir une attestation par OP, portant sur l’ensemble des volumes produits au cours de la campagne sur ces 5 communes.
(3)  En cas de vente directe et autres circuits, joindre tous les justificatifs de commercialisation

 
Le Président de l’Organisation de Producteurs atteste l’authenticité des informations ci-dessus.

Fait à ……………………………………………………………    le………/…………/…………            CACHET ET SIGNATURE DE L’OP         SIGNATURE DU PRODUCTEUR



s


